
                                                                                                                                                 

Pour s'y reconnaître dans le calcul des dotations horaires ESC

Quels documents pouvez-vous consulter dans votre établissement concernant le calcul des
horaires ESC dans MAYA ?

Le tableau 24B SIBL'E fait le point des besoins horaires en application des référentiels.
L'ESC apparaît comme toutes les autres disciplines. Vous noterez que le tableau ne prend en
compte que le face-à-face (FFE).
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Le tableau 2D1 définit la répartition des charges d'enseignement, décharges, autres activités
(dont animation) par personnel.
Il permettra aussi de faire apparaître les heures supplémentaires éventuelles.
Il est en conformité avec la fiche de service de chaque personnel.

Les heures d'animation apparaissent dans le tableau 2E1.
Ces heures n'entrent pas dans le calcul FFE (et pour cause).
Elles sont calculées par la DGER en fonction du nombre de postes et non pas en fonction du
nombre d'heures d'ESC à assurer. 
Dans l'établissement Agricoland, 3 postes impliquent automatiquement 3 tiers-temps inclus dans
la DGH. On devrait trouver 6h X 3 = 18h X 36 semaines = 648h, mais, en accord avec l'équipe
ESC, 3h d'animation alimentent l'atelier de pratique optionnelle et ont été basculées dans le
FFE : on a donc 540h (soit 648 - (3X36=108h))
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